
 

Vous souhaitez plus d’informations ? N’hésitez pas à nous contacter. 

Toutes les coordonnées de vos élus SNU-BFC sont ici 

 

 

 

 

 

 

           

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Le CSE a pour mission d’assurer l’expression 

collective des agents permettant de prendre en 

compte leurs intérêts dans les décisions relatives 

à la situation économique et financière de PE, 

l’organisation du travail et aux conditions de 

travail d’hygiène et de sécurité. 

Présent.es SNU : C.Gruot, E. Prost, V.Vidiani, R. 

Chanliau, C. Quatrepoint 

 

ODJ CSE : Déménagement DT 39/70, 

Démonstrateur compétences Pro, ARU, 

Recharge véhicules électriques, Campagne 

de promo, Télétravail, Prime 

d’intéressement et CCV, Recrutements, 

Heures en dépassement, Atout agent  

Présent.es Direction : C.Riffard, O.Ferru, 

S.Mauffré, F. Kirsa, J. Picard 

 

 

 

PERFORMANCE OPERATIONNELLE 
Des résultats en demi-teinte annoncés pour ce début d’année 2024 mais 
surtout une consigne direction : travailler rapidement pour redresser la barre.  

Plans d’action à venir, prenons des vitamines !!  
 

ET FRANCE TRAVAIL DANS TOUT ÇA ?  
Les évolutions de France Travail seront  
présentées lors d’un CSE extraordinaire,  
rendez-vous le 05 avril.  
 

DEMONSTRATEUR COMPETENCES PRO, ENCORE UN 

NOUVEL OUTIL !  
 
En cours d’expérimentation sur 8 agences et ne 
concernant que les métiers en tension, ce nouvel 
outil doit permettre aux demandeurs/euses 
d’emploi d’évaluer leurs savoirs puis d’en 
échanger avec leurs conseillers/ères. 
 Plus-value dans vos accompagnements et aide au 
recrutement ? Charge de travail supplémentaire ? 
Difficultés d’exploitation des résultats ?  
 

Partagez-nous votre expérience à  
syndicat.snu-bfc@francetravail.fr 

 

RECHARGE VEHICULE ELECTRIQUES : SOYEZ BRANCHES !  
 

L’expérimentation porte sur la possibilité pour un agent de recharger son véhicule personnel sur les bornes de recharge (passent en 
priorité véhicules et service et de fonction). L’agent pourra recharger son véhicule si nécessaire pour rentrer chez lui ou si véhicule a 
été utilisé pour déplacement professionnel. L’agent sera doté d’une carte de charge total énergie qu’il va associer à son compte total et 
à un moyen de paiement. Le coût n’est pas encore fixé.  
 

A venir : un sondage auprès des sites afin de répertorier les agents intéressés par ce dispositif.  
 

AGENCE DE DOLE ET DT39/70, D’UNE INFORMATION EN VUE DE CONSULTATION A 

UN PRE-PROJET  
 
Face à un dossier vide, sans contextualisation, avec des plans sans titre ni 
légendes (DUERP le retour ?), les élus-es ont demandé un report de ce point.  
Rappel est fait : avant toute modification des locaux et des aménagements, 
associer l’ensemble des acteurs (agents, RP, CSSCT, médecine du travail...) est 
indispensable.   
  
ET POUR L’IMMOBILIER EN GENERAL, l’annonce d’une baisse de surface sur tous les 
sites et services d’en moyenne 20%.  
Comme pour le CRE, une diminution des m2 est annoncée sur Dole avec moins 
385 m2 pour Dole.  
Et la suite ? Une diminution des effectifs ?  
La suite au prochain CSE...  
 

ARU : ET SI TOUT ETAIT PRIS EN CONSIDERATION ?  
 

Le SNU comprend à travers ce projet ARU que la Direction aspire à un accueil « zéro défaut », ce qui est louable tant pour les usagers 
que les conseillers. Toutefois, dans la réalité des agences telles qu'elles sont vécues au quotidien, cela remet aussi en question les 
pratiques actuelles. La plupart du temps, nos collègues obtiennent de bonnes évaluations pour l'accueil qu'ils offrent actuellement. Ce 
sont surtout nos processus internes défaillants qui posent problème, plutôt que la manière dont les agents gèrent leur accueil au 
quotidien.  
 

Dans le programme qui est présenté, il manque des réponses concrètes aux véritables problématiques que nous rencontrons, telles 
que la gestion du flux, le manque de renfort, les problèmes de sécurité, les défaillances des outils informatiques (applicatifs et Weplan) 
et la pression exercée sur les collègues par un logiciel qui dysfonctionne régulièrement.  
 

De plus, il y a les changements fréquents dans les règles de l'assurance chômage que les agents doivent assimiler, notamment 
récemment avec l’annonce de la disparition soudaine de l'ASS ou d’une énième réforme de l’assurance chômage qu’il faut par la suite 
gérer à l’accueil.   
 

Tous ces éléments doivent également être pris en compte et résolus pour garantir demain un accueil de qualité. 
 

https://www.snubfc.fr/page-d-exemple-2/vos-elus/
mailto:syndicat.snu-bfc@francetravail.fr


 

Vous souhaitez plus d’informations ? N’hésitez pas à nous contacter. 
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Vos élu.es SNU au CSE  

Catherine Gruot – snu.gruot-bfc@francetravail.fr  

Sylvie Selaries – sylvie.selaries@francetravail.fr 

Emilie Prost – emilie.prost@francetravail.fr  

Sylvaine Babouillard – s.babouillard@francetravail.fr 

Vincent Vidiani – vincent.vidiani@francetravail.fr 

Emmanuel Propper – emmanuel.propper@francetravail.fr 

Romain Chanliau – romain.chanliau@francetravail.fr  

Francis Chambarlhac – snu.chambarlhac-bfc@francetravail.fr  
 

Votre Représentant syndical SNU :   

Vincent Kerlouégan – snu.kerlouegan-bfc@francetravail.fr 

 

  

VIVEMENT MARS... 
   

 

Le calcul de la prime d’intéressement est fait au 
niveau national mais pas encore au niveau des 
régions. Pour rappel cette prime ne fait pas 
partie de la NAO qui vient de débuter. Le calcul a 
été effectué au niveau national selon la cible des 
différents indicateurs à atteindre et est proratisé 
au temps de présence. 
 

 Celle-ci sera versée sur la paie de mars avec un 
montant moyen de 450 €.  
 

Les agents Publics se verront aussi dotés de la 
CCV en mars pour un montant moyen de 1200 €  
Espérons que notre région sera dans les 
moyennes hautes !  

BDE DE FEVRIER 2024, NI TITULARISATION NI MUTATION 

EXTERNE  
 

Comme pour celle de janvier, toujours pas de 
possibilité d’embauche. Les postes ouverts ne 
restent donc accessibles qu’en intra BFC. En 
parallèle, nous sommes toujours en attente des 
300 ETP annoncés au national. A quand des 
effectifs supplémentaires pour absorber la 
charge de travail ?  
Vous êtes en CDD, vous pouvez vous positionner 
dans la BDE pour manifester votre intérêt.  

 

BILAN DE LA CAMPAGNE DE PROMOTION   
 

Pour 2023, 1666 collègues étaient éligibles   
 Au total, 911 agents promus pour la direction : 23% de 

changements de coeff (388) pour 77% de primes (523)  
 

Les “petits coefficients” (jusqu’à C) ont été les plus concernés, suite à une 
rallonge budgétaire et ces mesures promotionnelles ont été accessibles aux 
CDD longs (présence requise d’octobre à janvier) : 13 collègues sont concernés.  
Nous constatons toutefois que 45% des collègues éligibles n’ont bénéficié de 
rien et que 70% de ceux qui ont un changement de coefficient relèvent de 
l’article 20.4 (pas de promotion depuis au moins 3 ans).  
 

Le SNU rappelle que seul un changement de coefficient fait office de 
promotion, nous constatons par ailleurs que la direction finance une partie 
des primes en repoussant le début des promotions au 1er juillet.  
 

HEURES EN DEPASSEMENT, LA SANCTION POUR UNE PRISE DE CONSCIENCE ?    
La pédagogie peut-elle vraiment passer par la sanction ? Nous n’y croyons pas.   
Retrouvez toutes les informations dans notre communication en date du 1er mars.  

 

CAMPAGNE TELETRAVAIL, LA PLUPART DES DEMANDES  
SONT SATISFAITES... VRAIMENT? 
  

La direction nous annonce 87% d’acceptations totales et 11% d’acceptations 
partielles, mais c’est sans tenir compte que de nombreuses ELD ont incité les 
agents à faire une demande en fonction de ce qu’elles souhaitaient leur 
attribuer...  
 

Le SNU a demandé, pour le prochain CSE les détails de ces retours suivant les 
dominantes métiers, afin de vérifier qu’il n’y ait pas de différences notoires 
entre les sites voire équipes.  
 

Si la réponse n’est pas conforme à vos attentes (même si vous avez fait votre 
demande en tenant compte des consignes de votre ELD), n’hésitez pas à nous 

en faire part à vos RP, surtout s’ils sont du SNU 😉, et à Catherine Gruot, 
secrétaire adjointe CSE en charge de la coordination RP. 

 

PARTAGE AUTOMATIQUE DES AUTO-DIAG ET DES ATOUTS EN EPA, LES CONSIGNES SONT-
ELLES BIEN COMPRISES ?  
 

La direction nous précise que le choix de passer son auto-diag et/ou son atout 
agent se décide conjointement lors de l’EPA. Si vous acceptez de les passer 
(case à cocher dans le formulaire), leurs résultats seront automatiquement 
partagés avec votre manager (volets 2 et 3 pour Atout agent).  
L’objectif : travailler sur le développement des compétences.   
Est précisé également que toutes les demandes de formation ne sont pas liées 
aux résultats obtenus mais bien à l’échange en cours d’EPA.  
 

Les dérives rencontrées : demander aux agents de passer ces outils sans 
échange préalable et en amont de l’EPA, en faire une condition d’accès au 
catalogue de formation mais également à l’obtention d’une promotion.  
 

Pour vous informer et échanger sur l’EPA et son impact 

PROCHAIN RENDEZ-VOUS : 
HMI LA CAMPAGNE EPA ET SON IMPACT SUR VOS 

PROMOTIONS 
22 OU 29 MARS 2024 – DEMANDEZ LE PROGRAMME  
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